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1. Collecte des déchets organiques
Les matières organiques sont col-
lectées, regroupées et transportées 
vers le site de méthanisation.

2. Digestion anaérobie
Les déchets passent ensuite dans 
un digesteur, qui fonctionne comme 
un gros estomac sans oxygène. La 
matière organique fermente et pro-
duit à la fois du biogaz et du digestat 
(lisier méthanisé).

Le digestat est utilisé comme fertili-
sant naturel. Il est stocké dans une 
fosse en attendant d’être épandu 
dans les champs.

3. Épuration du biogaz
Le biogaz est purifié et se trans-
forme en biométhane, qui est en-
suite injecté dans le réseau de gaz 
naturel local.

4. Utilisation
Le biométhane est utilisé pour le 
chauffage, la cuisson, l’eau chaude 
sanitaire, les procédés industriels et 
la mobilité.

Cycle de la matière et de l’énergie

Collecte
1

Digestion anaérobie
2

Digestat

Biométhane

Utilisation
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Épuration
3

Biogaz

Réunir les points 1. Collecte ; 2. Digestion anaérobie ; et 3. Épuration, ainsi que l’activité agri-
cole centrale sur une même surface (un même îlot) a�n de montrer que toutes ces activités se 
déroulent chez l’agriculteur. 
Il faudrait cependant maintenir les �ux et indications concernant le digestat, le biogaz et le 
biométhane.

Supprimer le camion placé sur le chemin entre le point 1 et le point 2

Supprimer l’unité CCF qui produit de la chaleur et de l’électricité

Le challenge sera d’essayer de maintenir l’idée de cycle de la matière et de l’énergie…
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De nombreux avantages

Pratiques
•	 La matière est valorisée au lieu 

d’être perdue
•	 Le stockage de la matière et sa 

transformation en énergie est une 
solution à l’excédent d’engrais 
de ferme et aux restrictions 
d’épandage de la Confédération

•	 La matière méthanisée émet moins 
d’odeurs que le fumier

Les bénéfices d’une installation de biogaz sont nombreux, qu’il s’agisse de l’engrais 
ou de l’énergie produits, à l’échelle d’une exploitation ou plus globalement. 

Écologiques
À plus large échelle
•	 Réduction des émissions de gaz à 

effet de serre, nuisibles pour le cli-
mat. En effet, le fumier génère da-
vantage de CO2 sans procédé de 
méthanisation

•	 Le biogaz est une énergie renou-
velable et locale, qui contribue à 
l’indépendance énergétique de la 
Suisse

•	 Le biogaz peut être produit indé-
pendamment des conditions mé-
téorologiques

•	 La démarche s’inscrit dans la ligne 
de la Stratégie énergétique 2050 de 
la Confédération

Économiques
•	 La méthanisation agricole est une 

source de revenus grâce à la vente 
du biogaz

•	 La double production de biogaz et 
d’engrais contribue à une économie 
circulaire durable

•	 Partenariat gagnant-gagnant pour 
toutes les parties impliquées dans 
le projet

•	 Alternative financière intéressante 
pour les sites disposant d’une ins-
tallation de biogaz avec un couplage 
chaleur-force arrivant en fin de RPC, 
ou lorsque la chaleur de l’installation 
ne peut être récupérée totalement

•	 La Confédération reconnaît l’utilisa-
tion du biogaz comme un projet de 
compensation CO2

Pour les agriculteurs
•	 Fort potentiel nutritif pour le sol
•	 Amélioration de la valeur fertilisante 

par rapport aux engrais de ferme 
non-méthanisés

•	 Retour au sol (cultures > engrais or-
ganiques > cultures)

•	 Réduction des engrais de synthèse 
•	 Gestion durable des déchets de la 

ferme
•	 La matière organique est stockée 

conformément à la réglementation
•	 Une installation de biogaz avec in-

jection dans le réseau valorise l’en-
tier de l’énergie contenue dans le 
biogaz
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Réaliser son installation de biogaz

Comment procéder ?
En tant qu’agriculteur, vous pouvez 
installer un digesteur sur le site de 
votre exploitation, ou vous associer 

avec des agriculteurs voi-
sins voire des restaurants 
afin d’alimenter une instal-
lation. 

Avec 15’000 tonnes de 
matière par année, vous 

produisez 4-6 GWh d’énergie selon 
le type de matière, ce qui représente 
l’alimentation en énergie d’environ 300 
ménages par an. À noter qu’au moins 
50 % des intrants doivent provenir de 
l’agriculture. 

Nombre d’installations en Suisse
La Suisse recense près de de 650 ins-
tallations de biogaz, dont 119 dans 
le domaine agricole (OFEN, 2020), et 
plusieurs dizaines d’autres 
sont en phase de construc-
tion ou de planification. 

Les installations de biogaz 
ont le soutien de la Confédé-
ration et répondent à l’objec-
tif de l’Industrie gazière suisse de pro-
duire 30 % de gaz renouvelable d’ici à 
2030, dans le but de freiner le réchauf-
fement climatique, de développer une 
énergie de substitution aux énergies 
fossiles et de contribuer à l’indépen-
dance énergétique de la Suisse.

1.	 Étude de faisabilité
Avec l’aide de partenaires spécia-
lisés et en collaboration avec les 
agriculteurs, nous analysons la fai-
sabilité d’une installation selon les 
besoins de l’agriculteur et la matière 
à disposition. Nous proposons éga-
lement un accompagnement pour 
les porteurs de projet.

2.	 Démarches administratives
Si l’étude de faisabilité aboutit à 
des résultats positifs, nous nous 
associons avec l’agriculteur. Nous 
accompagnons alors l’agriculteur 
dans toutes les démarches, telles 
que les demandes d’autorisations 
de construire et d’exploiter, les de-
mandes de subventions ou la pré-
paration d’un plan de communica-
tion pour informer la population, la 
commune et les politiques.

Une installation de biogaz se fait en quatre grandes étapes : 

3.	 Réalisation de l’installation
L’installation est réalisée par diffé-
rents prestataires spécialisés.

4.	 Production d’engrais et de biogaz
Finalement, l’agriculteur produit 
l’engrais pour son exploitation et 
le biogaz est traité en biométhane 
pour l’injecter dans le réseau de 
gaz. Le biométhane est ensuite 
vendu aux consommateurs finaux. 
Une partie de cette énergie peut 
également être autoconsommée 
par l’agriculteur.
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Conditions cadres 
des installations de biogaz agricole

Les installations de biogaz sises sur un 
terrain agricole sont soumises à cer-
taines conditions pour leur mise en 
œuvre, à savoir :
•	 La provenance de la biomasse agri-

cole doit se trouver à une distance 
maximale de 15 km de l’installation 
de biogaz et celle de la biomasse 
non-agricole à une distance maxi-
male de 50 km.

•	 La biomasse doit être, en termes de 
masse, à 50 % au minimum d’ori-
gine agricole et l’énergie produite à 
10 % au minimum d’origine agricole.

•	 L’installation complète située en 
zone agricole doit être subordonnée 
à l’exploitation agricole. 

•	 Si la capacité de traitement de la 
biomasse excède 5’000 tonnes par 
an, une étude d’impact sur l’envi-
ronnement est obligatoire.

Législation
Par ailleurs, différentes législations 
sont concernées par la mise en 
œuvre d’une telle installation :
•	 La loi sur l’aménagement du 

territoire et son ordonnance
•	 Les ordonnances relatives à 

l’étude d’impact sur l’environ-
nement, sur la protection de 
l’air, du bruit, des eaux et de 
l’environnement

•	 Ordonnances sur les mou-
vements, la limitation et l’éli-
mination des déchets, sur la 
réduction des risques liés aux 
produits chimiques

•	 Ordonnance sur les paiements 
directs 

•	 Ordonnance sur l’énergie

Financements et revenus possibles

•	 Le Canton de Vaud finance 50 % de 
l’étude de faisabilité.

•	 Le biogaz vendu au réseau gazier 
est une source de revenu régulière. 

•	 Avec une fin de la RPC annoncée, 
cette source de revenu est inté-
ressante pour toute installation de 
biogaz agricole existante utilisant 
le biogaz dans un couplage cha-
leur-force.

Bien qu’une installation de biogaz soit un investissement conséquent sur le long 
terme, des aides financières sont possibles :

•	 D’autres aides financières régies par 
le cadre légal (législation sur l’éner-
gie, l’approvisionnement en gaz, le 
CO2 et l’agriculture) devraient voir le 
jour prochainement.

•	 La Confédération peut apporter 
des aides financières si l’installation 
est reconnue comme un projet de 
réduction des émissions carbone 
réalisé en Suisse.

Liens utiles

Partenaires

•	 www.prometerre.ch 
•	 www.oekostromschweiz.ch
•	 www.biomassesuisse.ch

•	 www.blw.admin.ch
•	 www.holdinova.ch 
•	 www.energiapro.ch


